
Obligation
générale

Protection
obligatoire
de la tête

Protection
obligatoire
des yeux

Protection
obligatoire
du visage

Protection
obligatoire
de l’ouïe

Protection
obligatoire
des mains

Protection
obligatoire
des pieds

Protection obliga-
toire des voies
respiratoires

Protection
obligatoire
du corps

Protection
obligatoire
des piétons

Protection individelle
obligatoire contre

les chutes

Danger
général

Danger
électrique

Matières
toxiques

Matières
nocives ou
irritantes

Matières inflam-
mables ou haute

température

Matières
comburantes

Matières
corrosives

Emplacement
ou atmosphère

explosive

Matières
explosives

Risque
biologique

Matières radio-
actives Radiations

ionisantes

Radiations
non

ionisantes

Rayonnement

laser

Champ magné-
tique important

Trébuchement Chute avec
dénivellation

Charges
suspendues

Basse

température

Véhicules
de manutention

Bande de
marquage de

sécurité

Défense
de fumer

Défense
de toucher

Flamme nue interdite
et défense de fumer

Interdit aux
piétons

Entrée interdite
aux personnes non

autorisées

Eau non
potable

Interdit aux véhicules
de manutention

Défense d’éteindre
avec de l’eau

ExtincteurTéléphone lutte
contre l’incendie

Echelle
incendie

Lance à
incendie

Direction
à suivre

Direction
à suivre

Direction
à suivre

Direction
à suivre

Téléphone sauvetage
et premiers secours

Premiers
secours

Rincage
des yeux

Douche de
sécurité

Civière Direction
à suivre

Direction
à suivre

Direction
à suivre

Direction
à suivre

Sortie et issue
de secours

Sortie et issue
de secours

Sortie et issue
de secours

Sortie et issue
de secours

Sortie et issue
de secours

Danger Cancérogène, Mutagène,

toxique pour la

Reproduction (CMR)

Toxique

Corrosif Inflammable Comburant

Explosif
Risque d’explosion

Gaz sous pression Néfaste pour
l’environnement

La signalisation
Panneaux de signalisation en santé et sécurité au travail

Les panneaux d’obligation

Le nouvel étiquetage des produits chimiques

Equivalences entre les anciens et les nouveaux pictogrammes

Les panneaux d’interdiction

Les panneaux d’avertissement ou d’indication de risque

Les panneaux de signalisation des matériels et équipements de lutte contre l’incendie

Les panneaux de sauvetage et de secours

Nouvel

étiquetage

Ancien

étiquetage
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